
 

 
📝 NOTICE POUR RÉDIGER UN RAPO 

 
 

Recours Administratif Préalable Obligatoire auprès de la MDPH 
 📌 Destinée aux familles contestant une décision de refus ou de réduction de droits (AESH, 
AEEH, PCH, orientation, cartes, etc.) 
 
 
🔎 Qu’est-ce qu’un RAPO ? 
Le Recours Administratif Préalable Obligatoire (RAPO) est une étape gratuite et écrite 
permettant de contester une décision de la MDPH (refus ou attribution insuffisante d’un 
droit). 
 Il doit être adressé dans un délai de 2 mois maximum à compter de la notification. 
 
 

🛠 Comment rédiger un RAPO ? 
Le RAPO prend la forme d’un courrier argumenté adressé à la CDAPH (Commission des 
Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées). Il doit : 

1. ❗ Identifier la décision contestée (date et objet précis : refus d’AESH, PCH non 
attribuée, AEEH minorée, etc.) 
 

2. 👦 Préciser les informations sur l’enfant (nom, prénom, date de naissance, n° 
dossier MDPH) 
 

3. ⚖ Citer les textes de loi applicables : 
 

○ Loi 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances 
 

○ Article L.146-3 du CASF : obligation de prendre en compte le projet de vie et 
les besoins de compensation 
 

○ Article R.146-29 : obligation de transmettre la réévaluation 15 jours avant la 
CDAPH 
 

○ Article R.241-30 : droit d’assister à la CDAPH 
 

4. 📄 Démontrer les besoins de compensation non pris en compte : 
 

○ Difficultés du quotidien : autonomie, comportement, santé, scolarité… 
 

○ Justificatifs médicaux et paramédicaux 
 

○ Aides nécessaires (AESH, matériel, transport, orientation…) 
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5. 📘 Joindre le projet de vie détaillé (ou renvoyer à une annexe) 

 
6. 📌 Demander explicitement la révision de la décision et l’ouverture d’un PPC 

 
7. 🗂 Joindre les documents utiles : notification, bilans, courriers, projet de vie 

 
8. 🕒 Mentionner le délai de réponse : 2 mois à compter de la réception 

 
9. 👀 Indiquer le souhait d’assister à la CDAPH 

 
 

📑 Structure type du RAPO : 
● Coordonnées du représentant légal (parent) 

 
● Coordonnées de la MDPH / CDAPH 

 
● Objet : "Recours administratif préalable obligatoire – Contestation de la décision du 

[DATE]" 
 

● Corps du texte : 
 

○ Rappel de la décision contestée 
 

○ Présentation de l’enfant et de ses troubles 
 

○ Justification du désaccord 
 

○ Référence aux textes légaux 
 

○ Exposé des besoins non reconnus 
 

○ Demande de réévaluation écrite et de PPC 
 

○ Demande d’assister à la CDAPH 
 

○ Liste des pièces jointes 
 

● Signature 
 

 
📎 Pièces à joindre au RAPO : 

● Copie de la décision contestée 
 

● Bilans médicaux (CMP, neuropédiatre, orthophoniste…) 
 

● Projet de vie (ou un résumé avec mention "voir annexe") 
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● Courriers d’enseignants, attestations d’intervenants, certificats 

 
● Fiche de frais, devis ou tout autre justificatif 

 
 
📬 Où envoyer le RAPO ? 
Adressez le courrier en recommandé avec accusé de réception à la MDPH ou déposez-le 
en main propre contre accusé de dépôt remis en main propre.. 
📌 Conseil : Gardez une copie complète datée du RAPO et des pièces jointes. 
 
 
⏳ Et après ? 

● La MDPH a 2 mois pour répondre. 
 

● Sans réponse, c’est un rejet implicite → Vous pouvez saisir le Tribunal Judiciaire 
(pôle social) dans un délai de 2 mois. 
 

● Si une nouvelle notification est émise, vous pouvez faire un nouveau RAPO si elle 
est encore insatisfaisante. 
 

 
🔗 Modèle prêt à l’emploi : 
📥 Télécharger le modèle de lettre Word : Modèle RAPO Word 
 📘 Un modèle de projet de vie à recopier est disponible sur : 
 👉 https://lesmauxdinaya.com/dossier-mdph/ 
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